
      
 
 
Le 13 février 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 
tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 6 février 2025 dans les formes et délais prévus 
au Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme WILLEMS Mme DELOT, Mme GRUET, M. TIRARD, 
Mme ROUSSEAU, M. SERRE, Mme ÉTIENNE, M. LEFEVRE, 
Mme COUDERT M. GORNEAU, M. PERREIRA-
GONCALVES, Mme GROENTZINGER,  M. DELECOLLE, 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : M. BIOT pouvoir donné à 
M. PARIGOT, Mme BIOT-FLORIMOND pouvoir donné à 
Mme DELOT, M. BILLET pouvoir donné à Mme COUDERT 
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. LECOMPTE, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
M. PERREIRA-GONCALVES et Mme GROENTZINGER ont 
été désignés secrétaires de séance en application de l’article 
L.2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

 
 
 
Objet : CREATION DES TARIFS DE MISE A DISPOSITION DE BUREAUX ET 
SALLES ET TARIFS ANNEXES A LA MAISON France SERVICES  
 
Visas : 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
Contenu de la proposition : 
 
Il s’agit de créer les tarifs liés à l’exploitation du nouveau bâtiment « Maison France Services » rue Lancôme. 
 
Compte tenu des services proposés, à savoir la mise à disposition de salles équipées, éclairées, chauffées, 
entretenues, avec toutes les commodités, dont un espace de restauration et parking privatif. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
 
- CREE les tarifs suivants : 

Détail en annexe 
 

Titre 

Exposé  
circonstancié 
de l'objet de 
la question 

Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 

_________ 
 

VILLE DE 
SAINT-

FLORENTIN 
_________ 

 
N° 2025_006 

 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
18 + 3 
 
Date de publication :  14 février 2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 13 février 2025 



- DIT que les tarifs de mise à disposition de salles seront révisés chaque année, à compter du 
1er janvier 2026, suivant l’indice ICC moyen connu à la date de révision (indice de départ : 
ICC moyenne 2ème trimestre 2024 : 2175). Les montants seront arrondis à l’€uro 
immédiatement supérieur. 
 
- DIT que les tarifs des photocopies seront révisés chaque année, à compter du 1er janvier 
suivant l’IPC – ensemble des ménages hors tabac connu à la date de révision et arrondis aux 
0,05 € immédiatement supérieur. L’indice IPC de départ est l’IPC septembre 2024 : 118,50. 
 
- DIT que la gratuité est accordée aux associations florentinoises ainsi qu’aux organismes 
proposant un service à caractère général gratuit. 
 
- DIT que toute mise à disposition au profit d’un organisme d’Etat, d’une collectivité 
territoriale, d’établissements publics fera l’objet d’une convention particulière bipartite 
laquelle aura pour objet, entre autres, de fixer une participation financière forfaitaire aux 
charges de fonctionnement de l’établissement. 
 
- AUTORISE en conséquence Monsieur le Maire ou son remplaçant à signer lesdites 
conventions. 
 
 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 14 février 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 



Demi journée 30,00 €              

Journée 60,00 €              

Mensuel 420,00 €            

Demi journée 40,00 €              

Journée 80,00 €              

Mensuel 560,00 €            

Demi journée 45,00 €              

Journée 90,00 €              

Mensuel 630,00 €            

Demi journée 55,00 €              

Journée 110,00 €            

Mensuel 770,00 €            

Demi journée 75,00 €              

Journée 150,00 €            

Mensuel 1 050,00 €         

TARIF PHOTOCOPIES ET REPRODUCTION

PHOTOCOPIE A4 0,20 €                     

PHOTOCOPIE A4 RECTO VERSO 0,35 €                     

PHOTOCOPIE A4 0,30 €                     

PHOTOCOPIE A4 RECTO VERSO 0,55 €

PHOTOCOPIE A3 0,35 €                     

PHOTOCOPIE A3 RECTO VERSO 0,60 €                     

PHOTOCOPIE A3 0,40 €                     

PHOTOCOPIE A3 RECTO VERSO 0,75 €                     

A4 A PLASTIFIER 0,50 €                     

A3 A PLASTIFIER 1,00 €                     

RELIURE DE DOCUMENT 2,00 €                     

26m2Salle de Réunion / Formation

TARIFS
MAISON France SERVICE 

2025

11m2Bureau individuel

100m2Salle Polyvalente complète

37m2Petite salle Polyvalente

Grande salle Polyvalente 63m2

NOIR ET BLANC

NOIR ET BLANC

COULEUR

COULEUR

NOIR ET BLANC

NOIR ET BLANC

COULEUR

COULEUR
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